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Travail des enfants en Bolivie: ni angélisme, ni diabolisation

Indépendamment du sérieux
que mérite la lecture de cet

événement, il est navrant de
constater que la problématique
du travail des enfants reste inva-
riablement, et comme à chaque Lutter contre l'exploitation
fois, traitée sous l'angle immé- Si l'on peut reconnaître le rôle
diat de la dénonciation et de la de puissants garde-fous joué par
persuasion plutôt que de la com- les législations, plusieurs bémols
préhension et de l'analyse. limitent leur action et expliquent
D'entrée de jeu, le travail des des mesures prises au niveau na-

enfants est présenté comme un tional pour « ajuster le tir ». Tout
scandale, comme une occupa- d'abord, les normes, bien que Politiques sociales
tion anormale, comme une en- contraignantes, n'ont pas sou- Il est évident que la voie em-
fance volée et suivant cette 10- vent été appliquées par manque pruntée par les autorités boli-
gique, l'enfant travailleur appa- de volonté et faute de moyens. viennes ne fera pas l'unanimité
raît comme une victime. La Ensuite, et c'est ce qui 'explique (ou alors contre elles ...), mais
condamnation apparaît dès lors sans doute la réforme du Code cette attention excessive appor-
comme la seule réaction possible du travail en Bolivie, nombre tée à la décision relative à l'âge
et extraire l'enfant du travail la d'enfants travailleurs sont restés minimum pour le travail ne doit
seu!e ~oluti~n ~déq~ate, , hors de portée du champ d'appli- pas faire oublier que l'outillégis-
SI 1explOl~tl?~ mfantIle, de- cation de ces législations. Leur latif n'est pas le seul moyen mis

meure une re~IIte q~ ~lcon~e~t invisibilité au sein de la sphère en œuvre par la Bolivie pour ten-
d~ cOI?batt~e, Il serait mcons~~e- familiale (l'exploitation y existe ter d'améliorer les conditions
~ede Je,t:r 1opprobre de mamere et ce n'est pas une exception!) d'existence de ces enfants et de
Inconditionnelle sur toutes 1 leurs familles: des politiques so-es ou dans les métiers du secteur
for?Ies ~e travail des ,enfants, Ce informel en fait des proies fa- ciales ambitieuses et inédites en
phenomene ,ne constitue pas un ciles, aisément exploitables. termes d'alphabétisation (et de
bloc homogene" La plupa~' des C'est pour mieux lutter contre santé) notamment ont été entre-
formes d,e trav~ll, m~me SI elles cette exploitation que le gouver- prises, permettant de déclarer le
ne, const~tuent Jamais un ~(pre- nement d'Evo Morales a placé pays « libre d'analphabétisme» ;
mle~ ChOIX», cOI?port~nt slmu~- cette question au cœur de son des processus participatifs inno-
t~nement d,es ~lmenslOns POSI- agenda politique, Il faut donc vants ont aussi été créés pour
tlves et negatlves et peuvent s'en réjouir quand bien même tenter d'intégrer vé,ri~blement
donc être à la fois nuisibles et bé-' la parole, les strategies et les
néfiques au développement et au l" d' < f: t d d' choix des jeunes. Des avancées
b
' , " Ima~e un en an e, IXans, au non négligeables donc mais
len-etre des enfants. Une re- travail est une representatlOIJ 1 fi dl" . .
ponse unique et standardisée - choquante à nos yeux, Cettf reste que a n e expl?l~tIon
l'abolition du travail - est dès d" t' 't . des enfants demeure mtIme-, , " .. marque m ere ne constItm ment liée à l'accès de tous _
lors vouee al echec. Le travaIl m- malheureusement pas un inva- h fi ' '
fantile est un phénomène multi- riant, Selon une enquête datan1 ~mmes et eI?mes -:a un travail
dimensionnel, bien plus compli- de 2008, plus de 800,000 en- decent, un e~Je~ qUI reste colos-
qué que ce qu'il n'y paraît à pre- f: t t ad 1 t d 1 saI (et crucial,) au regard de
mière vue et réclame dès lors 4a9~~ooe d ? eSJe~4s, on. l'éyolution ~u système écono-, , ,e moms e ans, tra mlque mondial
une approche et des reponses vaillent dans ce pays d'Amériqm L '1 d . ~ '
circonstanciées 1 t' D ' l ' , e traval es enlants reclame,. a me, epUISp uSleurs annees l 't 1 l 'd
Autre invariant lié au traite 1 t ' t ' , on e VOl, une ana yse UCI e et" -;, gouverneme~ s es ~ontre 2 des réponses appropriées, Sans

ment de ce phenomene: le re- 1ecoute de ces Jeunes qUIse son1 'l' , d' bol' ,, 'l' ", l' 'Il" l 'f' ange Isme m la IsatlOn Lacours pTlVlegIe a OUtl egIs atl, organises pour certains au seiIJ B l' , Il fi al :1 '
D 1 ' 1 ad' 0 IVleest-e e n ement SI OIn
ti~:se:t~:SI~r::~~~~: ~~?ï~en~~ de mouvements - des sortes df ffi,~te?

« La Bolivie abaisse l'âge mini-
mum légal du travail à 10
ans. )) Cette nouvelle, sortie de
son contexte, résonne comme
un coup de tonnerre. Offusca-
tion des défenseurs des droits
humains, tollé de la commu-
nauté internationale, condam-
nation des partisans de l'aboli-
tion du travail des enfants.

et les termes de la convention in-
ternationale n° 138 sur l'âge mi-
nimum d'admission pour l'em-
ploi de l'OIT (Organisation in-
ternationale du travail) a été
lourdement critiquée. Selon les
normes fixées au niveau interna-
tional et reconnues par la Boli-
vie, l'âge minimum ne peut être
inférieur à l'âge de la fin de la
scolarité obligatoire et en aucun
cas inférieur à 14 ans pour les
travaux légers, Alors, pourquoi
cette décision d'abaissement de
l'âge légal ?

syndicats - et qui réfutent l'idée
selon laquelle leur « intérêt su-
périeur» (article 3 de la Conven-
tion des droits de l'enfant) de-
vrait être l'abolition de leur tra-
vail. Ces derniers se battent pour
la reconnaissance de leurs droits,
Ils se disent « contre l'exploita-
tion de leur travail, mais pour le
travail digne avec des horaires
adaptés pour leur éducation et
leurs loisirs» (Charte fondatrice
du mouvement internatiOJ:ial des
enfants travailleurs, Kundapur,
1996), Aujourd'hui, un no~veatl
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pas est franchi par les dirigeants
pour tenter de coller plus encore
à la réalité et tenir compte des si-
tuations singulières de ces mil-
liers d'enfants qui restent invi-
sibles. Un pas de trop?
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